
part qui lemr a *•„ faite dans la nomination de la 
coRimiasion <ies douanes. 

La première conséquence do vote de la proposi
tion Rabier sera d'exclure de la commission du 
budget la plupart des personnalités marquantes 
de la gauche, tous ceux qui, à tort ou à raison, ont 
une réputation de financiers. Citons notamment 
MM. Méline, Peytral, Ribot, Sarriea, Félix Faure, 
Burdeau, Leydet, Viette, Prevet, Dautresme, Pierre 
ifflgrand, Rayaal, Lockroy, Dreyfus, Aynaud, 
Baïhaut, Develle, Léon Say, Deluns-Montaud, 
etc., etc. 

Ceux-ci exclus, on ne voit pas très bien com
ment on arrivera à composer une commission du 
budget sortaole, ou plutôt on voit clairement quels 
obscurs Bor.s-vétérinaires seront chargés d'assurer 
l'équilibre, de nos finances. Maintenant il est pos
sible que les doublures ne fassent pas de plus mau-
vrise besogne que les premiers rôles, ce qui serait 
d'ailleurs difficile. 

Parmi les membres de la gauche, qui ne sont 
pas frappés par la proposition Rabier, on ne voit 
guère a citer que MM. Jules Roche, Cavaignac, 
Casimir-Perier, de Lannessan, Pelletan. 

Il y a, il est vrai, la droite où les hommes com
pétents ne manquent pas. Mais ce serait mal con
naître l'esprit de la majorité que de croire qu'une 
place proportionnelle à son importance numérique 
•ara faite à la minorité. La composition des bu
reaux est d'ailleurs telle qu'on ne peut espérer que 
quelques, sièges. Cependant dans chaque bureau 
nos amis présenteront trois candidats, qui sou
tiendront la formule ; « ni emprunt ni impôts ». 

La seconde conséquence de la résolution prise 
-aujourd'hui par la Chambre est l'échec presque 
certain du budget de M. Rouvier. 

Les nouveaux députés qui vont entrer en masse 
4 la commission — il y a déjà à gauche une cen
taine de candidatures posées — sont très hostiles 
aux projets financiers du gouvernement. 

Les difficultés, on le voit, vont recommencer 
pour le cabinet. 

L e s v o y a g e * d e M. Carnot 
Paris, 10 mars. — Le Courrier du Soir croit 

•avoir que la date du voyage présidentiel dans les 
départements du Midi et l'Algérie ne sera pas fixée 
tant que la situation ministérielle conservera le 
caractère d'instabilité que de récents incidents ont 
accentué. 

G r a v e s n o u v e l l e * du Brés i l 
Paris, 10 mars. — Le bruit court que des dépè

ches fort graves seraient arrivées, ce soir, du 
Brésil. 

La situation dsns ce pays y serait représentée 
comme critique; le mécontentement y serait géné
ral et y ferait prévoir des troubles sérieux à bref 
délai. 

A Clairvaux 
Paria, 10 mars. — Ls Soleil publie la dépêche 

suivante : 
« Clairvaux, 10 mars. 

» La duchesse de Chartres et la princesse Margue
rite se sont rendues aujourd'hui à Clairvaux, leurs 
altesses descendues de l'express de Paris à Bar-sur-
Aube avaient été reconnues à la gare et respectueu
sement saluées par plus de 150 personnes. 

» Les princesses ont été immédiatement conduites 
auprès du duc qui pour les voir arriver SJ. tenait der
rière les barreaux de la fenêtre de sa cellule. 

» La visite a duré jusqu'à cinq heures précises ; à 
la sortie plusieurs amis de ls famille royale étaient 
venus de Bar-sur-Seine pour saluer leurs Altesses, 
au moment où elles montaient en voiture pour re
tourner à Bar-sur-Aube. » 

H. d e B i s m a r c k e t l 'agr icu l ture 
Berlin, 10 mars. — L'assemblée générale des 

propriétaires ruraux allemands, qui avait adressé 
un télégramme de salutations au Chancelier, a 
reçu de M. de Bismarck la réponse suivante : 

» Je remercie sincèrement l'association des pro
priétaires ruraux allemands de ses cordiales salu
tations. Je suis tout disposé à continuer, autant que 
mes forces me le permettront, d'agir de façon à ce 
que l'agriculture soit traitée par la législation comme 
là première de nos industries nationales et soit, au
tant que possible, délivrée de l'inégalité en ce qui 
concerne 1 impôt. * BISMARCK. » 

A la Chambre i ta l i enne . — M. Biactaeri 
Rome, 10 mars. — A l'ouvertcre de la Chambre 

M. Di Rudini a pris la présidence de la séance et a 
lu la lettre de M. Biacheri, qui donne sa démis
sion. 

M. Crispi a demandé que cette démission ne fût 
pas acceptée, et M. Ibriani s'est associé à cette 
demande. 

La Chambre à l'unanimité a décidé qu'elle n'ac
cepterait pas la démission de M. Biacheri. 

Une e x p l o s i o n d a n s u n e houi l l ère 
Cardiff, 10 mars. — Une terrible explosion a eu 

lieu aujourd'hui à la houillère de Morfa. 
Plusieurs centaines de mineurs ont été ense

velis. On craint qu'un grand nombre n'ait péri. 
Cardiff, 10 mars. — Le nombre des ouvriers en

sevelis dans la _ ine de Morfa est de trois cents ; 
celui de* morts de cent soixante. 

La j o u r n é e de hui t heures 
Bruxelles, 10 mars. — Les renseignements 

parvenus de toutes les associations ouvrières 
et socialistes du pays au comité central ouvrier, 
portent que plus de cinquante mille ouvriers s'abs
tiendront de travailler, en exécution des décisions 
prises pour obtenir la réduction de la journée àfl 
travail à huit heures. 

La même agitation gagnera la, Wéstphalie, à la 
même époque. 

R é u n i o n d e la droit» royal i s te 
Paris, 10 mars. — La droite royaliste s'est 

réunie sous ia présidence du duc de Doudeau-
ville. 

MM. de Lamarzelle. Le Cour, Maréchal ont 
été désignés pour s'entendre avec les membres 
de la droite pour s'opposer à tout impôt nou-
ve»l\. r 

i-.'amiral Dompierre d'Hornov a rendu compte 
de la réunion qui a eu lieu pour la défense de la 
pêche à la sardine. 

L' incident du Dahomey 
Paris,^ 10 mars. — L'administration des co

lonies n'a pas reçu de nouvelles dépêches du Da
homey, 

Quant aux prisonniers, on n'a reçu aucune nou
velle les concernant. 

Londres, 10 mars.— Le gouvernement a donné, 
par télégraphe,l'ordre au chef de la station navale 
d'Angola d envoyer un navire de guerre avec 40 
soldats et un capitaine à la forteresse portugaise 
de St-J Ban-Baptiste, a Wyddah. 

La canonnière Mandovi est partie de St-Tho-
mar, pour Wyddah. 

Les journaux demandent qne la trahison com
mise à l'égard des résidents français, soit sévère
ment punie dans le cas où elle aurait eu lieu dans 
la forteresse portugaise. 

On sait que la France, l'Angleterre et le Portu
gal ont chacun un fort à Wyddah (Dahomey). 

U n « T e D e n m » à la Chapel le r u s s e 
Paris, 10 mars. — Un service solennel a été 

«élébré, ce mati^, à 11 heures, dans la chapelle 
russe de la rae Daru, à l'occasion du 45e anniver
saire de la naissance du czar Alexandre III.Toute 

l'ambassade russe y assistait en uniforme. A droite 
du chœur se tenait le grand duc de Leuchtenberg. 
'Derrière lui on remarquait le baron de Mohren-
heim et sa famille, puis le prince Louis-Napoléon 
en uniforme de colonel russe et enfin les attachés 
militaires de l'ambassade. Après le service un 

f rand déjeuner a été offert à 1 hôtel de 1 arobassa-
e aux notabilités de ia colonie russe. 
E x p u l s i o n d'un Français A R o u t s c h o u k 
Paris, 10 mars, — L'Agence libre publie la dé

pêche suivante que nous reproduisons sous les 
plus expresses réserves. 

« Bucharest, 10 mars. — Les autorités de Routs
chouk sur un ordro venu de Sofia, viennent d'expul
ser un protégé français, M. Mayrin, négociant natif 
de Saint-Domingue. 

» T es frères de M. Muyrin sont tous Français et 
l'on d'eux a été tué en 1870 à l'affairs du Bourget. 

• L'expulsion de M. Mayrin a eu lieu dans des con
ditions qui dépassent toute vraisemblance : il dut 
quitter le sol bulgare sans papiers, sans argent, et il 
a été remis au cantinier du pont du Danube, sur le
quel sa fait l'embarquement. 

» C'est ce cantinier qui, assisté des gendarmes, l'a 
embarqué de force ;.mais n'ayant pas de papiers, il 
ne pouvait pénétrer en Roumanie. 

• Pendant trois jours, il est resté ballotté d'une 
rive à l'autre. 

• A la fin, les douaniers roumains ont eu pitié de 
loi, l'ont recueilli, lui ont fourni un abii et des ali
ments ; il n'avait pus mangé depuis soixante-douze 

tique au prochain voyage du comte Herbert de 
Bismarck en France. 

Le comte de Bismark doit faire, parait-il un 
simple voyage d'agrément. 

U n e g r è v e e n R u s s i e 
Saint-Pétersbourg, 10 mars.— Pour la première 

fois, une grève vient d'éclater en Russie. 
Six cents ouvriers des chantiers maritimes ont 

cessé le travail, en demandant une augmentation 
de salaires et la suppression des amendes. 

On a fait droit à leurs réclamations, au bout de 
quelques heures. 

s» 

NOUVELLES MILITAIRES 
Nominat ions et promotions. — Par décret en 

date du 7 mars, ont été promus au grade de lieute
nant en 2o pour prendre rang du 31 mars 1890 et ont 
reçu les affectations ci-après, les officiers dont les 
noms suivent : 

Artillerie. —M Breton, du 27e régiment (12e 
batterie détachée à Stenay). — Maintenu à ladite bat
terie : M. Rohrbacher, du 1er bataillon de forteresse 
(3e batterie détachée à Dunkerque). — Maintenu à 
la dite batterie ; II. Lavialle, du 2e bataillon de 
forteresse (ôe batterie détachée à Valenciennes.) — 
Maintenu a la dite batterie ; M. Novella de la 5e 
compagnie d'ouvriers. - - Maintenu à ladite compa
gne ; M. Gerrebout, de la fie compagnie d'ouvriers. 
— Classé au 2e bataillon de forteresse (2e batterie 
détachée à Hirson). 

— Par décret en date du 7 mars 1890, les sous-offi
ciers élèves de l'école militaire de l'artillerie et du 
§énie ayant satisfait aux examens de sortie en 1890 et 

ont les noms suivent ont été promus au grade de 
sous-lieutenants, à compter du 1er avril 1890 et ont 
reçu les affectations ci-après, savoir : 

M. Jules-Dominique Lamarche, maréchal des lo
gis, au 6e bataillon de forteresse. — Classe au 27e 
régiment pour y occuper l'emploi d'adjudant au tré
sor. M. Louis-Marie Tufligo, maréchal des logis au 
28e régiment. — Classé au 1er bataillon de forte
resse (Ire batterie détachée au Havre). M. Fernand-
Jean-Baptiste Gail'et, maréchal des logis au 27e régi
ment. — Classé au lôe régiment pour y occuper l'em
ploi d'adjoint au trésorier. 

M. Emile-Louis Gaufriaud, ouvrier d'Etat de Ire 
classe à l'atelier de construction de Douai, a été 
nommé au r rade de garde d'artillerie de Ire classe, 
comptable, en remplacement de M. Payen, promu. 
— Classé à i'atelier de construction de Douai. — M. 
Alphonse Béhert, chef armurier de Ire classe au 35e 
régiment d'infanterie, a été nommé au grade de con
trôleur d'armes de 2o classe, en remplacement de 
M. Kayser, retraité. — Classé à la direction de Mau-
beuge. 

Train de; équipages militaires. — M.Léon-Jules 
François Liot, maréchal des logis au 1er escadron, 
classé au 10 i escadron; M. Victor-Joseph-Henri Ser-
raz, maréchal des logis au 19e escadron, classé au 
1er escadron: M. Georges-Théodore Guy, maréchal 
des logis au 5e escadron, classé au 1er escadron. 

MUTA - uns. — Artillerie. — M. Pesret. lieute
nant-colonel à l'état-major particulier, sous-directeur 
à Maubeuge. classé au 20e régiment : M. Dubus. 
lieutenant en 1er au 27e régiment, classé au 2e ba
taillon de forteresse pour y occuper l'emploi d'officier 
d'habillement; M. Osterméyer, lieutenant en 1er au 
27e régiment, classé au 2e bataillon de forteresse ; 
M. Romagny, lieutenant en 1er au 2e bataillon de 
forteresse (61 batterie), classé à la 5e batterie dudit 
bataillon détachée à Valenciennes. 

» M. Mayrin vient d'arriver à Bucharest. 
» D'ailleurs les nouvelles de Routschouk dénotent 

une grande inquiétudeIdaas les esprits. » 
L e c o m t e H. de B i smarck e n France 

Berlin, 10 mars.—La <:ormpondan.ee politique 
dit qu'il o« faut attacher aucune importance poli-

SITUATION METEOROLOGIQUE. — Rouba x, 
11 mars.—Hauteur barométrique: '65— Température: 
A 7 heures du matin 8 degrés audessns de zéro 
A l » du soir.. 12 degrés audessus de zéro 
A 5 » » 10 degrés audessus de zéro 

Paris, 10 mars. « L e s fortes pressions du large 

fagnent vers l'Est et envahissent de nouveau la 
rance ; elles se lejoigneni, a travers l'Europe cen

trale avec celles qui s'étaient établies hier dans les 
parages de la Mor Xoire. La dépression du Dane-
marck s'éloigne vers le nord de la Scandinavie et une 
zone de pressions relativement faibles s'étend sur la 
Méditerranée. Les vents soufflent d'entre Sud et 
Ouest sur le nord-ouest de l'Europe, taudis qu ils 
restent orientés au nord sur nos cotes de l'Océan et 
en Provence. Des pluies sont tombées sur la Scandi
navie, les Pays-Bas, l'Italie, la Sardaigne et l'Al
gérie. 

Un abaissement notable de température se produit 
sur l'Allemagne et la Franco. Ce matin le thermo
mètre marquait : — 9 degrés à Haparauda, — 7 à 
Moscou, —3 à Paris, 3 à Biarritz et 18 à Cagliari. 

En Erance, le temps se remet au beau et la tem-
péiature va rester assez douce. Hier à Paris, ciel 
nuageux. Maximum, 0,2; minimum, 3*1. 

PRIME EXCEPTIONNELLE 
La librairie du Journal de Roubaix, offre à 

titre de prime à tous les abonnés et à tous les 
acheteurs au numére, un superbe recueil de seize 
morceaux de musique pour piano, grand format, 
se composant de 38 pages. Cet album qui porte 
le titre : 

E X P O S I T I O N - A L B U M , comprend les mor
ceaux suivants : 

1. Sonne* trompettes, polka militaire, Wegtta, 
chef de la musique de la Garde Républicaine, 
2. Rêverie, Schumann ; 3. Marivaudage, F. 
Hitz ; 4. Marche fuuèbre, Chopin ; b. fan
taisie sur II Crociato, Meyerboer ,• 6. Chanson 
de Printemps .(romance sans paroles), Mendel3sohn; 
7. Trianon, gavotte Louis XV, I Vasseur; 8.1 • pré
lude (sur lequel Gounod a écrit son célèbre Ave Ma
ria), Bach ; 9. Fantaisie sur le Calife àe Bagdad 
Boiekheu ; 10. Dernière ; ;„ ,„„ , -u/éber; 11. Chan
son Espagnole. P - < u H o î , g n o n . f_. jygfjg, p o l k a m a . 
zursa, - o o r g e g - Lamothe; 13. Sérénade, Schubert; 
.-. fantaisie sur Ltteié de, Lammermoor, Donizetti; 
15. Cham du soir, rêverie nc-cturCo, Bachman; 16. 
La Tour Eiffel, polira, Strauss. 

Il est CÎ'S en vente au prix exceptionnel de 
î f r a n c 5 0 . 

Ajouter à cette somme 0,25, pour le recevoir 
franco par la poste. 

Adresser les commandes, 17, rue Neuve, à 
Roubaix. 

CHRONIQUE^ LOCALE 
R O U B A I X 

_ e bi l l Mac Kin ley . — M. le président de la 
Chambre te commerce de Roubaix a adressé la 
lettre suivante : 

« A monsieur le Ministre du Commerce, de l'In
dustrie et des Colonies : 

» Roubaix, le 8 mars 1890. 
» Monsieur le Ministre, 

» L'émotion causée par le bill Mac Kinley, ou nou
veau règlement de douane, voté par la Chambre des 
représentants de Washington est vive parmi les fa
bricants et négociants de notre circonscription. Par 
ce bill, en effet, les tissus de Roubaix, déjà soumis au 
droit fixe de 9 cents (45 centimes) à la yard2 et de 
40 p. 0[0 ad valorem, sont imposés à 12 cents à la 
yard2 et de 50 p. 0j0 ad valorem. C'est en quelque 
sorte la prohibition; c'est la ruine de notre exporta
tion aux Etats-Unis. 

» Mais, ce qui est surtout excessif et sans précé
dent dans la législation douanière d'aucun peuple, 
c'est que les dispositions de ce bill refusent aux in
dustriels ou négociants le droit de se défendre en cas 
de contestation sur la valeur déclarée et confèrent à 
un jury exclusivement composé de fonctionnaires 

Sleins pouvoirs de se prononcer sur l'exactitude des 
éclarations et cela sans recours possible contre ses 

décisions qui seront sans appel, 
» Et quelle sanction pénale ! si la différence entre 

la valeur déclarée et la valeur arbitrairement évaluée 
par ce "jury souverain excède 20 p. 0[0, en outre de 
la confiscation de la marchandise et d'une amende de 
25.000 francs, l'importateur est passible de deux an
nées d'emprisonnement. La valeur marchande réelle 
de nos tissus étant très variable en raison dns fluc
tuations incessantes du marché, et no pouvant par 
cela même être exactement lixée, et, d'un autre coté, 
les évaluations do la douane étant presque toujours 
outrées, la fortune et l'honneur des honnêtes expor
tateurs se trouveront à la merci d'un pouvoir discré
tionnaire. 

« Ce sont IA,dirons-nous avec la Chambre de Com-
» merce de Lyon, à laquelle nous nous associons 
» pleinement, ce sont là. Monsieur le Ministre, des 
» dispositions draconiennes ; et, s'il est loisible au 
m gouvernement américain de modifier à son gré ses 
» règlements d'administration intérieure, il n'en est 
« pas moins vrai que les gouvernements étrangers 
» sont.de leur côte, fondés à réclamer pour leur com-
» merce au moins les garanties imprescriptibles du 
• droit commun en matière de législation internatio-
» nale; ils ont le devoir de sauvegarder la dignité de 
» leurs nationaux en, protestant contres les peines 
» infamantes, applicables à d'honorables commer-
» çanls, dépouillés même de la possibilité de se dis-
» culper et de se défendre. » 

» Nous venons de même vous supplier. Monsieur 
le Ministre, d'user de toute votre influence auprès du 
Gouvernement des Etats-Unis en vue d'obtenir que 
ce bill, actuellement soumis au Sénat américain, soit 
ajourné ou au moins amendé dans un sens plus con
forme aux principes du droit international et aux 
bonnes relations des deux pays, 

» Vouillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assu
rance de notro hauto ot respectueuse considération. 

» Le Président, 
"rT*rmf MATHON. » 

L e R. P . Doyot t e à Saint-Martin. — Lundi 
soir, le P. Doyotto a traité dans sa huitième confé
rence : La religion de l'honnête homme. 

Nous avons vu au milieu de quelles préoccupa
tions religieuses se pose la question de Dien. Les 
multitudes ont peur de Dieu, les meneurs le haïs
sent ; mais, entre le peuple qui le craint et le 
méchant qui le blasphème, il y a tout ua camp : 
celui des pacifiques, des neutres, qui laissent 
l'humanité libre de gravir des hauteurs plus 
hardies, mais qui refusent de le suivre dans son 
ascension 
' Us divisent l'humanité en trois camps : le camp 
de ceux qui se font les esclaves de leurs passions, 
le camp de ceux qui aspirent à mettre leur exis
tence au service de Dieu, et pratiquent la religion 
révélée; enfin le camp de ceux qui se bornent 
religion naturelle et se disent honnêtes hommes. 
La béte, l'ange, l'homme : voilà les dénominations 
qui, selon eux, doivent caractériser les trois 
camps. 

C'est aux partisans de la religion purement na
turelle que s'adressent les paroles du Sauveur : 
« Quiconque n'est pas avec moi est contre moi. » 
C'est contre eux dit le P. Doyotte, que nous éle
vons la triple accusation de témérité, de révolte et 
d'illusion. 

Témérité d'abord : Dans combien de foyers do
mestiques ne reneontre-t-on pas des hommes hon
nêtes selon le monde ? 

L'uu dit : Je crois à Dieu, je prétends à une re
ligion naturelle, mais je repousse l'église et ses 
sacrements, je n'adore que le Dieu de la nature et 
je n'irai pas plus loin. 

Combattant ces propos irrévérencieux, l'orateur 
s'écrie : de quel droit repoussez-vous une religion 
surnaturelle i il est trop tard pour imposer à Dieu 
vos volontés. C'est de votre néant qu'il fallait 
vous lever pour convenir avec lui des conditions 
de la vie ,• puisque vous n'étiez pas, vous n'avez 
donc pu consentir à la vie elle-même, comment 
auriez-vous eu le droit de choisir votre religion ? 
Ces étranges prétentions sont de la témérité. 

Le R. P. nous montre ensuite dans un sublime 
langage, la création de l'homme sur un plan qui 
dépasse la simple nature. La Sainte Ecriture dit : 
Dieu a créé l'homme à son image et à sa ressem
blance, 

Ce dernier mot a surtout une grande impor
tance. Car qui est semblable à Dieu? son pareil. 
Donc Dieu en créant l'homme lui a communiqué 
sa nature, sa divinité et sa vie. 

Repousser ces vérités, c'est de la révolte. Ces
sons d'être des révoltés, servons le Seigneur de 
peur que, dans sa colère, il ne nous fasse entière
ment disparaître. " 

Croire que l'on peut se façonner une religion à 
son gré, c'est de l'illusion. 

L'Eglise n'a rien changé. Elle ne fait pas de 
doctrine, Elle n'invente pas la Religion ; elle la re
çoit et la publie. Elle a donc reçu la doctrine du 
Maître a qui tout pouvoir a été donné, il est chef 
unique de la seule vraie religion : sans Jésus-
Christ, sans baptême, sans sacrements, pas de 
salut. L'homme ne peut fonder une religion, car 
il lui manque les trois choses essentielles : la vé
rité, la morale et l'assurance du salut. 

Il ne peut non plus fonder la vertu, il n'a pas 
seulement un esprit àguider,mais surtout un cœur 
à régler ; dans ce cœur.il y a des passions à gou
verner, des souillures à effacer. 

Il n'y a aucune preuve qui indique que le ciel 
soit réservé aux fidèles de la religion naturelle : 
les âmes dissidentes qui n'ont pas voulu se grett'er 
sur le Christ seront rejetées. 

S'adressant à Dieu, le Psre Doyotte dit en ter
minant : je vous prie, O mon Dieu, de dire inté
rieurement aux âmes la parole qui touche et qui 
convertit. Cette parole, Notre-Seigneur l'a dite : il 
la dira encore au dernier jour : Venez les bénis de 
mon père, possédez le royaume qui vous » é*é 
préparé selon l'unique et véritable religion qui 
date de l'origine du monde. 

Et à sa gauohe, refoulant les impies, il dira à 
ceux qui l'auront blasphémé: Allez maudits an feu 
éternel Et je regarde, poursuit i'orateur, et je ne 
vois plus d'autre place... Pas déplace pour les neu
tres... Ou à droite avec les anges et les saints, ou 
à gauche avec la bête et ceux oa'sila a dévorés I 

» Et ceux-ci... toutes ces âmes honnêtes... sans 
doute, Seigneur, elles ne sont pas encore avec 
vous, et cependant elles ne sont pas contre vous... 
Ah ! Seigneur, convertissez-les, sauvez-les. » 

H. D. 

La disparit ion du j e u n e Jean sens.—Les nou
veaux détails publiés par le Journal de Roubaix 
au sujet de la disparition du jeune Jeansens con
tinuent à intriguer vivement le publie. . 

L'enquête ouverte sur la provenance an mysté
rieux paquet adressé à M, Motte se poursuit a^co 
activité, mais elle n'a jusqu'ici abouti à aucuu ré
sultat sérieux. 

A ce propos, l'un de nos abonnés qui est en re
lations suivies avec le Canada, nous adresse quel
ques observations qui intéresseront certainement 
nos lecteurs : 

» Il n'y « rien d'étonnant, nous écrit M. X . . . , que 
lé paquet reçu par MM. Motte et Cie ne porte pas le 
nom du bureau expéditeur canadien. » 

Notre abonné justifie sa remarque par les expli
cations suivantes : 

« Les Dandes.entoùrant les journaux vénantdo Ca
nada, ne portent jamais le cachet postal d'origine, ce 
dernier nesl appliqué que sur les lettres et non sur 
les imprimés. 

» Quant à l'oblitération du timbre, elle est tout à 
fait grossière. 

>• La plupart du temps cette oblitération se compose 
de bandes transversales faites avec un tampon dont 
on a entaillé une des extrémités avec un canir.main
tes fois les timbres sont simplement oblitérés à la 
plume ou même au crayon de couleur. 

Notre correspondant ajouté : 
« Il m'est arrivé maintes fois de recevoir des p i-

uutils un iianriaWw dont les timbres n'étaient mente 
pas oblitérés. 

» En cequi concerno la durée minimadutrajet entre 
Roubaix et un port du Canada, elle est en moyenne 
de dix jours par voie anglaise. 

» La dernièro lettre que j'ai reçue dit Canada par
tait les cachets de Montréal 14 février Paris et Lille 
24 février. 

» A condition que l'on prenne un billet de classe 
inférieure, entrepont par exemple, le prix du pas
sage pour le Canada n'excède pas la somme de 3 à 
400 francs. 

Des renseignements que veut bien nous commu
niquer notre abonné, il résulterait que le paquet 
reçu par MM. Motte pourrait parfaitement avoir 
été expédié du Canada; il n'y aurait du moins au
cune impossibilité matérielle à ce fait. 

Nous souhaitons que la justice éelaircisse ce 
mystère dont jusqu'à présont est enveloppée cette 
affaire. 

L e s art istes roubais iens au salon de 1 8 9 0 . 
— M. Gustave Krabansky expose comme M. Cog-
ghe, au palais de l'industrie- le champ de Mars,où 
l'exposition Meissonnier aura lieu, lui semble bien 
éloigné du centre parisien. Et puis l'habitude est 
prise maintenant, le public est accoutumé à son 
exposition des Champs-Elysées et il sera difficile 
de la lui faire déserter. 

M. Gustave Krabansky vient de s'essayer dans 
un genre tout nouveau pour lui. Il envoie des va
ches flamandes. Nous pouvons dire, sans crainte 
de uous tromper, que, pour uu coup d'essai,c'est 
un coup de maître. 

M. Krabansky, qui habite Mons-en-Barceul, de
puis assez longtemps, possède derrière sa maison, 
un délicieux verger planté de pommiers, ou pais
sent les vaches d'une ferme voisine. C'est de là, 
qu'est venueau peintre l'idéo du beau tableau qu'il 
va exposer. 

La toile est assez grande et sa vache du pre
mier plan, ainsi que la jeune paysanne qui la 
fouette d'une badine, sont de grandeur demi-
nature, c'est assez dire que le tableau ne peut se 
perdre dans la {quantité d'oeuvres envoyées à 
Paris. 

Trois autres vaches sont disséminées à droite et 
à gauche dans un joli paysage, qui est peint pour
tant de façon à ne pas diminuer l'attention sur le 
sujet principal, qui est en somme la vache fla
mande et la paysanne. 

Le ton général du tableau est un peu dans la 
note de Vuillofroy, le célèbre peintre animalier, 
c'est-à-dire que c'est clair, gai, et largement'peint, 
Quant à la vache du premier plan, elle est fort 
bien dessinée, et cela est d'autant plus remarqua
ble, qu'il n'est pas un animal moins docile et plus 
difficile à faire « poser ».Les tons crème etnoir de 
sa robe sont reproduits avec sincérité et dans une 
gamme amusante. La petite vachère, vrai type de 
paysanne flamande, est bien campée, et s'harmo
nise à merveille daus la totalité du sujet. 

Bref, l'œuvre de M. Krabansky est intéressante 
à tous les points de vue, et nous sommes certains 
que le jeune peintre obtiendra au salon, un succès 
qui comptera dans sa carrière artistique. 

M- A l i x a monté, avec le plus grand soin, 
Pierre de Roubaix, de M. Charles Buet. 

Chants, musique, nombreuse figuration, donne

ront un grand succès à cet ouvrage, joué par l'élite 
de la troupe. 

Nous devons insister sur ce point que rien, dans 
la pièce, ne peut effaroucher la susceptibilité la 

filus délicate. C'est un drame honnête dans toute 
a force du mot, et il agite les questions les plus 

controversées de l'époque. Ce n'est pas seulement 
un amusement qu'on ira y prendre.C'est un ensei
gnement. 

L'é largissement d'une partie de la rue 
à ' A i m a . — Pendant 15 jours, du 11 au 25 mars, 
les pièces et le projet relatifs à l'élargissement de 
la partie de la rue de l'Aima comprise entre les 
rues de l'Avocat et Isabeau-de-Roubaix, seront 
déposés au Secrétariat de la Mairie, afin que les 
habitants puissent en prendre connaissance. 

Art. 2. — A l'expiration de ce délai, les 26, 27 
et 28 du dit mars, de 3 à 4 heures du soir, dans 
l'une des salles de l'Hôtel-de-Ville, M. Louis Plu-
quet, maire de Croix, recevra les réclamations et 
les ebservations relatives à l'utilité publique du 
projet dont il s'agit. 

U n h o m m e qui s 'étrangle e n mangeant . — 
Un accident peu ordinaire s'est produit lundi ma
tin dans un estaminet de la rue de l'Aima, acci
dent qui s'est malheureusement terminé par la 
mort de la victime. 

Un ouvrier tisserand, M. Frédéric Van Roos-
temberghe, emplové chez M. Pollet fabricant de 
tissus, était attablé dans l'estaminet de M. Emile 
Carotte, rue de l'Aima chez qui, il prend sa pen
sion. 

Tout à coup, au moment où il venait d'avaler un 
morceau de viande, il s'affaissa en gesticulant, 
tandis que sa figuré prenait subitement une rou
geur écarlate très prononcée. 

Ses camarades se précipitèrent à son secours, 
mais le cou du malheureux garçon était déjà tel
lement gonflé qu'on tut obligé de couper le col de 
sa chemise. 

M. Van Roostemberghe, ne revenant pas à lui, 
malgré les soins qui lui furent prodigués, M. Ca-
rette, fit chercher en toute hâte un médecin. 

Celui-ci examina le malade et constata qu'il se 
trouvait en présence d'un cas de strangulation, 
produit par l'absorption d'aliments trop gros, 

En présence de l'inutilité de ses remèdes, le 
docteur résolut de pratiquerimmédiatement l'opé
ration de la trachéotomie. 

Malgré cette grave opération, il n'a pas été pos
sible de rappeler à la vie, le malheureux ou
vrier. 

Son corps a été conduit à l'Hôtel-Dieu. 
M. Van Roostemberghe n'était âgé que de 34 

ans. 

T o m b é d'une éche l l e . — Dans la soirée de 
dimanche, un ouvrier plafonneur, M. Charles Ber
nard, était occupé, chez lui, à de petits travaux de 
son état, et il était, à cet effet, monté sur une 
échelle double, d'une hauteur de deux mètres. 

Il donna tout à coup une secousse si violente à 
l'échelle, en «'appuyant en avant, qu'elle se ren
versa sur le plancher, entraînant le malheureux 
ouvrier. 

Dans sa chute, il s'est fracturé le poignet gau
che et s'est fait quelques contusions à la tête. 

L'agent Delbait se disposa alors à mettre la 
main au collet de cet individu, quand ce dernier le 
bouscula violemment et le jeta contre le mur d'une 
maison voisine. 

Les camarades de Veulghe se mirent alors de la 
partie et, sautant sur les agents, voulurent déga
ger le prisonnier. 

Du renfort arrivant, la bande se dispersa comme 
par enchantement, et Veulghe a pu être écroué 
au dépôt, en attendant qu'il soit reconduit à la 
frontière. 

Pris au piège . - Lundi matin, un individu ve
nait offrir du coke, à M. B . . . , rue Brézin. Seule
ment, disait-il, ma voiture est dans la rue de l'Ëpeule 
et comme je n'ai pas payé mon droit de place, n'ayant 
encore rien vendu, avancez-moi un franc ; l'employé 
surveille ma voiture. 

M. B. voulut voir la marchandise avant de payer 
et se dirigea vers la rue de l'Ëpeule; ce que voyant, 
le faux marchand se mit à détaler vivement en com
pagnie d'un compère qui l'attendait à quelques pas 
plus loin. 

Naturellement de voiture de cock, pas la moindre 
trace. 

Un singulier amusement. — Les passants qui 
circulaient,dans l'après-midi de dimanche, place de 
la Eosae-aux-Chène8, ont été les témoins d'une ga
minerie qui, parait-il, se renouvelle souvent et que la 
police a ou raison de réprimer, parce qu'elle offre de 
sérieux dangers. 

Un gamin d'une douzaine d'années, Arthur D . . . , 
s'amusait à placer sur les rails du tramway des pa
quets d'amorces et mêmedês pétards. Lorsque le car 
arrivait, une explosion se produisait et les étincelles 
des pétards partaient dans les jambes des prome
neurs ou effrayaient quelque cheval. 

En agent de police s'étant aperçu de ce manège, 
s'approcha de 1 enfant et le mit pendant quelques 
heures au poste pour lui ôter l'envie de recom
mencer. 

Une contravention a été dressée contre le jeune 
Arthur D . . . 

Un camion renversé route de Lannoy. — 
Lundi matin, vers neuf heures, un camion, chargé de 
tonneaux vides, voulant se garer pour laisser passer 
une voiture de paille, s'engagea sur le trottoir. 

Le conducteur fit reculer ses chevaux trop brusque
ment, et le camion fut culbuté. 

11 a fallu avoir recours à des passants obligeants 
pour relever le chariot. 

Quant au conducteur il a reçu de légère contusions 
à la figure. 

Les épaves. —Un ouvrier tisserand, M. Jules 
Nys, de la rue Bernard, a trouvé sur la voie publi
que, dans la journée de dimanche, une bague cheva
lière en or, qu'il s'est empressé de déposer au bureau 
du commissariat central, où la personne, qui l'a per
due, peut la réclamer. 

Tir & l'arbalètre. — Voici le résultat du tir à l'ar
balète qui a eu lieu, hier soir, chez M. Jules Del-
porte, rae du Vi«il-Abreuvoir. sur 20 parties tirées : 
MM. Alfred Duburcq de Roubaix a gagné 16 ; Heuri 
Broux de Croix a pris 4. 

Encore une disparit ion, — M. Gransart-
Courtsis-, le célèbre physicien lillois, bien connu 
dans notre ville, avait envoyé dimanche matin,son 
fils, âgé de 15 ans. chercher des bottines au Chat 
Botté, Grande-Rue, à Roubaix, et lui avait remis 
de ce fait la somme de 15 francs. Depuis ce mo
ment le jeune homme n'a pas reparu chez lui. 

U n e importante capture. — Nous avons dit 
que, dans la nuit de samedi à dimanche, vers trois 
heures du matin, M. Denis sous-inspecteur ds fo1-
lice, accompagné de l'agent Débute, avait arrêté 
à l'angle de la rue Neuve et de la rue de l'Union, 
trois individus, César Barin, Louis Delplanque et 
Emile Grigny, tous trois fraudeurs et repris de jus-
Ueë, autant subi de nombreuses conaahinàticns 
pour vol. 

Dans la même nuit,vers minuit et demi, la ban
de se trouvait dans la rue du Chemin-de-fer ,• M. 
M . . . négociant en tissus, se dirigeait à ce mo
ment, de o« côté pour rentrer cher. lui.. Les rô
deurs le suivirent, et, au moment ou M. M . . . 
mettait la clef dans la serrure de la porte d'entrée 
de sa maison, ces individus se jetèrent sur lui et le 
rouèrent de coups. 

L'un des trois gredins essaya alors de pénéter 
dans la maison : heureusement M. M... n'avait pas 
eu le temps d'ouvrir. 

Comme M. M... criait : « au voleur! à 1 assas
sin ! » ses agresseBrs s acharnèrent de plus belle 
après lui ; ils lui auraient sans doute fait uu mau
vais parti, si M. Merlin, cafetier dans la rue, 
n'était accouru. A sa vue; les aaresseurs disparu
rent. 

M. M... qui avait déposé une plainte,fut appelé, 
dimanche matin, chez M. le commissaire central; 
on l'y confronta avec les trois individus arrêtés 
dans la même nuit. 

M. M... en reconnut deux, dont l'un avait été 
griffé par lui. 

On croit qu'on a arrêté une partie de la bande 
An voleurs, qui infestent Roubaix depuis quelques 
mois. 

U n e m a i s o n pr i se d'assaut. — Une bande de 
plusieurs individus, qui avaient passé l'après-midi 
à festeyer dans différents estaminets de la rue des 
Longues-Haies, suivaient, dimanche soir, la rue 
St-André, quand l'un d'eux conçut l'ingénieuse 
i'iée de sonner à la porte de la maison de Mme 
Hermauee C. . 

Quand la porte fut ouverte, la bande joyeuse 
pénétra de force dans la maison, y faisant un 
tapage endiablé, et sommant la malheureuse 
femme, qui mourait de frayeur, de leur servir à 
boire. 

Cette dernière, sous prétexte d'aller chercher de 
la bière à la câVe, courut au poste réclamer la po
lice. Des agents arrivèrent aussitôt, mais les drôles 
qui se doutaient probablement de la chose,avaient 
cru prudent de quitter la maison. 

Toutefois, trois de ces individus ont pu être 
arrêtés. 

U n acc ident rua d e Li l l e . — Un cabaretier de 
la rue de Lille, M. Isidore Hespel, descendait, 
lundi, l'escalier qui conduit à sa cave, quand, ar
rivé à la dernière marche, il manqua le pied, et 
fut précipité dans la cave. 

Dans sa chiite, M. Hespel s'est fracturé deux 
côtes, 

U n v o l à la gare . — Les vols commencent à 
se multiplier à ia gare, malgré une surveitlancer 
très activé. 

C'est ainsi que, lundi matin, vers onze heures, 
Madame Leclercq, qui se disposait à partir à Lille, 
a vu son porte-monnaie disparaître avec une rapi
dité prodigieuse. 

Elle venait de prendre son billet, et se disposait 
à remettre l'argent qui lui avait été rendu dans 
son porte-monnaie quand elle s'aperçut qu'elle ne 
l'avait plus. 

Elle eut beau faire de minutieuses recherches, 
elle ne découvrit rien, et fut obligé do partir à 
Lille sans l'avoir retrouvé. 

Le porte-monnaie, contenait une petite croix 
en os, et une somme de vingt-cinq francs. 

U n e fausse alerte . — Le poste do la rue Stc-
Elisabeth recevait, dans la nuit de dimanche, la vi
site d'une cabaretière, de la rue des Longues-
Haies, la femme G... qui venait, avec des larmes 
dans la voix, réclamer du secours. 

Un individu qu'elle ne connaissait pas, disait-
elle, venait de s'introduire dans son estaminet ; 
s'était jeté sur son mari et après l'avoir battu, 
menaçait de la tuer elle-même à coups de cou
teau. 

Devant une déclaration aussi grave, les agents 
partirent au pas de course, rue des Longues-haies 
mais quel ne fut pas leur etonnement, en se trou
vant en présence d'un individu absolument ivre, 
qui se disputait avec le cabaretier.... plus ivre 
encore. 

An grand ébahissement de madame G... cabare
tier et client ont été conduits au poste. 

U n repris de j u s t i c e . . . pris . — Dans la nuit 
de dimanche à lundi, deux agents de police ren
contrèrent, à l'angle de la rue de Mouveaux et de 
la rue d'Italie, une bande de jeunes gens qui sor
taient de l'estaminet de l'Abondance, et parmi 
lesquels ils reconnurent un dangereux repris de 
justice, Joseph Veulghe, récemment expulsé à la 
suite do nombreuses condamnations pourvoi. 

Les agents s'approchèrent de Veulghe et le 
prièrent do les suivre au poste. A cet ordre, lo 
malfaiteur répondit par des injures, et refusa 
d'obéij. 

Etude des M A L A D I E S D E L ' E N F A N C E . 
— Ce livre est appelé à rendre de grands services 
aux familles. A la portée de toutes les intelligen
ces et de toutes les bourses, il s'occupe d'un sujet 
très intéressant. Quoi de plus intéressant, en effet, 
que ls santé de l'enfant î 

Il est en vente à la librairie du Journal de 
Roubaix, rue Neuve, 17. — Prix : 75 centimes. 
Franco par 1* poste, 1 franc. 21575—435G7 

L e c o g n a c Richard est le meilleur et le plus 
recherché. Prix du litre : 3 fr. 50. Dépôt unique 
à Roubaix : Mme A. Messiaen, 75, rue de 
l'Ommeleti 

LETTRES MORTUAIRES ET DOBITS 
IMPRIMERIE ALFRED REBOUX. — A V I S G R A T U I T 

d*i»« le Journal de Roubaix (grande édition), 
et dans le Petit Jovrnnl de Roubaix. — La 
Maison se charge de la distribution i domicile 
à des conditions très avantageuses. 

T O U R O O Î N a 
L e s grands travaux.— Grands travaux d'uti

lité publique. — Elargissement de la rue Notre-
Dame.— Ouverture d'une rue entre l'extrémité de 
la rue Notre-Dame e*, la place Sébastopol. — 
Ouverture d'une rue entre la rue de la Mairie et la 
place Charles Roussel. 

Parcelles à acquérir en dehors des aligne
ments : 

Par délibération en date du 3 aoCt 1»9Ç>, le Conseil 
municipal de Tourcoing, confirmant sa délibération 
du S juin I*??, a adopte le projet concernant l'euver-
ture d'une rue entre l"extr;i?«Hè de la rue Notre-
Dame et la place Sèbastopol : l'élargissement do la 
rue Notre-Dame et l'ouverture d'une rue entre la rue 
de la Mairie et la place Charles KOHSSOI ; voté les 
ressources nécessaires à son exécution et demandé 
que ledit projet fut déclaré d'utilité publique, avee 
autorisation pour la ville, d'accjitJrir «miaslement 
ou par voie d'expropriation, comme non suscepti
bles en raison de leur exionité ou de leur forme, de 
recevoir des constructions salubres. les parcelles si
tuées en plan, soit dans un rapport spécial dressé 
par le directeur de la voirie, en date du 18 décembre 

Le maire de Tourcoing, vu ledit rapport, du 18 
décembre 1888 faisant connaître, d'une manière pré
cis», les parcelles situées eu dehors des alignements 
et qui ne sont pas susceptibles de recevoir les cons
tructions salubres, en raison de leur exiguïté ou de 
leur configuration ; 

Vu l'ordonnance réglementaire du 23 août 183o, vu 
le décret-loi du 26 mars 1852, relatif aux raes de Pa
ris, et le décret réglementaire du 27 décembre 1858, 
vu le décret du 30 avril 1859 qui a déclaré applicable 
à la ville de Tourcoing les dispositions du décret du 
20 mars 1862, vu le décret du 14 juin 1876. vu l'ar
rêté de M. le Préfet du Nord, en date du lei mars 
1890, qui ordonne une enquête d'utilité publique sur 
le projet dont il s'agit, et nomme en qualité de com
missaire enquêteur M. Debouvry.conseiller d'arron
dissement àwattrelos ; 

Donne avis : Que la délibération du conseil muni
cipal en date du 9 août 1889,Te plan et l'état indi
catif des parcelles Que la ville a l'intention d'acqué
rir en dehors des alignements, le rapport y relatif, 
l'arrêté sus-visé et les autres pièces en projet, seront 
déposés pendant quinze jours, du 11 mars 1890 inclu
sivement, jusqu'au 25 du même mois, également in
clusivement, au secrétariat de la mairie de cette 
ville.afin que chacun puisse en prendre connaissance 
et qu'à l'expiration de ce délai, M. Debouvry.commis-
saire enquêteur, recevra à la mairie pendant trois 
jours c'est-à-dire le 26, 27 et 28 mars 1890, de deux 
heures à quatre heures de l'après-midi, les déclara
tions des habitants sur l'utilité publique du projet. 

Les propriétaires des dites parcelles devront.dans 
le même délai, déclarer s'ils s'opposent à leur expro
priation. 

Par une autre délibération, en date du 9 août 
1889, le Conseil a modifié celle du 3 juin 1887, en 
ce qui concerne la construction d'un nouveau pres
bytère, d'un tribunal et d'une bourse de com
merce, et décide que le bâtiment à construire à cet 
effet sera affecté aux installations nécessaires au 
Tribunal et à la Bourse de commerce, ainsi qu'aux 
justices de paix, à la Chambre de commerce et au 
Conseil des Prud'hommes. 

Le maire vu à la suite de l'avis de la commission 
des bâtiments civils en date du 23 décembre 1889. la 
délibération du Conseil municipal de Tourcoing en 
date du 4 février 1WK), modifiant : 

1° Le trace des alignements de la nouvelle rue al
lant de l'extrémité de la rue Notre-Dame à la place 
Sèbastopol, à leurs extrémités vers ladite place, aux 
abords du conditionnement : . . . . . . 

2' La largeur de la rue du Cure, projetée d abord à 
15~mètres et qui serait réduite à 12 mètres. 

Vu les plans d'alignements et de nivellement con
cernant : . . . , 

1 • I .'ouverture d'une rue allant du quai du caual en 
construction à la rue du Sentier. . . « _ „ 

2- L'ouverture d'une place en avant du Pont du ( a-
nal à la traversée de la rue de l'Espierre. 

3» L'élargissement de cette dernière rue par sa mise 
à l'alignement fixé au plan de la Ville. 

4« L'ouverture d'une rue longeant le lycée a son 
extrémité, vers Roubaix, allant du boulevard Gam-
betta au Canal. , ,_ . _ 

5» L'élargissement de la rue Notre-Dame. 
6» L'ouverture d'une rue allant n 1 extrémité de 

ladite rue Notre-Dame à la place Saint-Sébasto-
L'élargisssment de la rue du Bocquet. 
8»L'élargissement do la rue des Nonnes. 
9» L'élargissement de la rue du Curé. 
10» L'ouverture d'une rue tirée de la Grande-Place 

à la place Charles-Koussel. en prolongement de celle 
de l'Hôtel-de-Ville. 

11* La création d'un carrefour de dégagement, à la 
rencontre des rues de Lille, des Ursulines et Mar
tine. . , ,,TT ,, . 

12» L'élargissement de la rue d Hnlliun, vers sa 
jonction avec la rue Houchard. . . . 

13* La création d'une place dans la section de la 
Croix-Rouge. . 

Vu l'ordonnance réglementaire du 23 août 183o; vu 
l'arrêté do M. le préfet du Nord en date du 1er mars 
1890 qui ordonne une enquête d utilit.; publique sur 
les projets dont il s'agit et nomme en qualité de com
missaire enquêteur. M. Debouvry, conseiller d'arron
dissement à Wattrelos 

Donnons avis : . . . 
Que U délibération du Conseil municipal en date 

du 9 août 1889; celle en dato du 4 février 1890 et l'ar
rêté susvisé, ainsi que les plans et «utres pièces 
desdi's projets, seront déposes pendait 15 jours, du 
11 mars 1890 inclusivement jusqu'au 25 du même 
mois également inclus au secrétariat de la Mairie de 
cette ville, afin que chacun puisse en prendre con
naissance. 

Et qu'à l'expiration de ce délai, M. Debouvrv.com-
nussaire enquêteur, recevra à la mairie, les 20. 27 et 
28 mars 1890, d« 2 heures à 4 heures après-midi, les 
déclarations des habitants sur l'utilité publique des 
rapports. _ _ _ _ _ 

U n acc ident morte l . — Lundi, un peu avant 
midi, la voiture de M. Courouble-Lambin, farinier 
à Roubaix, boulevard Beaurepaire, voiture attelée 
de quatre chevaux et ayant son plein chargement, 
rencontrait, sur le pavé de la Craix-Rouge, au 
Pcnt-de-Neuville, à la hauteur de la Pierre-Bleue, 
un tombereau appartenant à M. Wagnonct con
duit parson domestique, Camille Vandemoorteele, 
célibataire, âgé de 36 ans, né à Pettegtiem (Bel
gique). 

Es pareil cas, deux voitures, pour se croiser, 
prennent la moitié du pavé ; mai- le conducteur 
du premier équipage, Auguste Thieffry, âgé de 
24 ans, né à Chéreng, sous prétexte qu'il était 
trop chargé, cria à Vandemoorteele de prendre 
l'accotement et de lui laisser la route libre. L'au
tre n'a-t-il pas compris, ou entendit-il user de son 
droit ? Toujours est-il que les deux véhicules con
tinuant leur chemin, l'énorme chariot accrocha le 
tombereau, et le jeta violemment sur le côté, at
teignant le malheureux Vandemoorteele. Il alla 
tomber en face de la roue devant le charriot qui 
lui passa sur la cuisse gauche et la jambe droite. 
Les deux membres furent affreusement fracturés 
ou plutôt aplaties, écrarées ! 

Eu même temps use roue de son propre tombe
reau lui passa sur la poitrine... Le chariot s'avan-
çant touj îura, le corps du malheureux prit ren
contre parla roue de derrière et fit .'office de cale; 
car la roue ne tourna plus, quoique parcourant en
core au moins un mètre. 

Le blessé fut relevé dans un état pitoyable, mais 
n'ayant pas perdu connaissance. On courut de 
tous côtés à la recherche d'un médecin.On en ren
contra bientôt un, qui faisait ses visites dans le 
quartier, et on le mit au courant du malheur qui 
venait d'arriver. « Etes-vous chargé de me deman
der,dit-il,à l'homme ! —Mais, le premier que j'au
rais rencontré.—Eh bien,continuez vos recherches; 
moi, je n'y vais pas ! » Le docteur Hennaert de 
Neuville, tint une autre conduite, lui, il accourut 
aussitôt. 

Pendant le pansement, blessé ne cessa de parler 
et d'expliquer qu'il n'y avait pas de sa faute. 

On le transporta dans un brancard à l'Hôtel-
Dieu. On n'avait aucun espoir de le sauver. 11 
expira, en effet, à 1 heure du matin, dans la nuit 
de lundi à mardi, après avoir enduré d'indicibles 
souffrances. 

Thierry sera poursuivi pour hommicide par im
prudence. 

Une étourdie, une tête à Pô ven t . . . — 
Vous n'êtes certainement pas sans connaître quel
qu'une de ces ménagères,qui ont le talent de tout 
brouiller et qui finissent par s'empêtrer de telle 
sorte qu'elles ne savent plus, au bout de quelques 
minutes, ce quelles ont dit ni ce qu'elles ont fait. 
Elles rommecceront dix ouvrages,avant d'en finir 
un seul..Elles lavent, frottent, <poussètent, es-
suyent, vont, viennent, descendent, font de tout, 
touchent à tout, parlent seules, fredonnent un air, 
et mille Choses encore. Au demeurant les meilleu
res créatures du mondé. 

Lundi matin, une dame, taillée â peu près sur ce 
modèle, rentrait chez elle, après être allée chea 
son boucher, jeté en passant un coup d'œil chez 
l'épicier, crié bonjour seulement à trois ou quatre 
voisines. Mais tout ce!.., pmir sur, n'avait pas de
mandé plus de deux minutes. Ko rentrant, elle 
jette un cri-.elle avait laissé deux paletots sur une 
chaise, et ils n'y sont plus ! Elle court voir à an 
coin, où elle avait déposé une certaine somme: 
plus d argent ! Un voleur s'est introduit chez elle ! 
elle va tomber en p»moison ! Elle s'élance vers la 
porte criant; au voleur ! à l'assassin ! 1 au feu ! t ! 

Un agent n'était pas loin; il accourt, ou viBits 
la maison d-3 la cave au grenier... On ouvre une 
garde-robe '. les deur. paletots y sont, bien bressée 
bien à place, on regarde dans l'armoire â l'ar
gent : la somme est sur un autre rayon, dans un 
coin opposé.La dame entreprend une justification, 
c'est ceci: c'est cela qui fait qu'elle ne s'est plus 
souvenue... Et l'agent, pas plus satisfait qu'il ne 
iaut, sort d'un air digne et tortillant sa mousta
che ! _ 

V o l de chaînes en fer â Rouba ix . — On 
s'aperçut, il J «quelques jours, que les chaînes 
servant à barrer les ponts Salembier, du Fonte-
nov et duCh^min-de-ier, suris canal de Roubaix, 
avaient été volées pendant la nuit ; il n'y en avait 
pas moins de M mètres de longueur ! Des recher
ches furent faites tant à Roubaix qu'à Tourcoing 
et, grâce à la mésintelligence, survenu entre les 
personnes ayant sans doute participé à l'affaire, 
on a découvert ici le corps du délit, et une arres
tation a déjà était faite, arrestation qui a dû bien 
désagréablement surprendre celui qui en a été 
l'objet; nous dirons demain pourquoi. 

D e u x Roubais iens perdus à Tourco ing . — 
Les agents trouvaient, dimanche, vers minuit, 
couchés côte à cote en pleine rue et dormant du 
sommeil des justes, Julien Dhooghe, âgé de 42 
ans, demeurant rue de la Guinguette, 110, et Marie 
Vandemborre, 46 ans, même rue, même numéro, 
mari et femme, sans doute. Ce n'est pas sans 
peine qu'on put les conduire au poste d'où ils 
furent relâchés le lendemain, avec un bon procès-
verbal chacun, pour ivresse manifeste ! 

U n j o l i couple .— Jules Baisez, rattacheur, âgé 
do 20 ans et Blanche Dufermont, repasseuse, qui 
ne compte que 17 printemps, sont poursuivis pour 
violences, tapage injurieux, ayant causé un grand 
rassemblement. 

Neuville-en-Ferrain. — Agression nocturne. 
- L'un des derniers soirs, Joseph Cormorant, ou

vrier de ferme, âgé de 64 ans, retournait chez lui. au 
hameau de Durmont. en compagnie d'Ernest Calc-
watrt, niaréchal-ferrant. Il était prés de minuit 
quand, non loin du cabaret du Pape, trois individus 
armés de bâtons se jetèrent sur eux etles frappèrent 
à tour de bras. Cormorant fut renverse d'un coup 
de tète en pleine poitrine. Il appela au secours, et ses 
deux fils, ayant reconnu sa voix accoururent et mi
rent en fuite les agresseurs. 

L'un de ceux-ci, Louis Naert. manœuvre de maçon, 
avait été reconnu, et il désigna les deux autres. 
Charles Vanhoutte, âgé de 28 ans. et un flamand,(il 
eut été étonnant qu'il n'y eut pas un belge dans l'af
faire), connu seulemeut "sous le nom d'Aloïs, qui s'est 
empressé le lendemain d« retourner au pays. Aussi 
est-il devenu le bouc émissaire. A les entendre, les 
autres n'ontrien fait; eux-mêmes ont été frappés, et 
l'un d'eux montre en effet des marques de plaies 
contuses à la tête. L'enquête se poursuit. 

— Encore les vols de volailles. — A ce même 
hameau de Durmont, tout près de la frontière, un 
voleur s'est introduit, dans la nuit de vendredi à sa
medi, en escaladant la clôture, dans la cour de M. 
Parent, cabaretier, a fracturé ia porte du poulaillier 
et s'est emparé d'un coq et de trois poules. 

~ Ï ^ Ï L J L J E _ ~ 
Funéra i l l e s de M. R i g o d i t à L i l l e . — 

Lundi matin ont eu lieu à Lille les obsèques de M. 
Charles Rigodit, officier de !a légion d'honneur, 
lieutenant de vaisseau, ancien percepteur de Rou
baix. Une compagnie du 43e de ligne commandée 
par un capitaine, rendait les honneurs militaires. 
Le corps a été conduit a la gare, pour être trans
porté à Paris. 

N é c r o l o g i e . — Nous avons le regret d'appren
dre la mort de M. François-Joseph-Marie de Bus, 
ancien magistrat, fondateur de la Société amicale 
des Enfants du A'orrf et du Pas-de-Calais; M. 
de Bus était âgé de 48 ans. 11 avait été rédacteur 
au Mémorial de Lille. 

LA VOITURE AUX NÈGRES 
Je viens de parcourir cinq grandes capitales, 
Et partent j'ai revu la voiture où Vaissier 
Transporte ses savons aux senteurs idéales 
Et répand ses bienfaits sur l'univers entier ! 
Unvouaoeurdecommerce à l'inventeur du Congo. 

' 2185ld 

CONCERTS & SPECTACLES 
L' « Union des Trompettes » offrait, dimanche 

soie, à ses membres honoraires, en son local, rus 
Pierre Motte, un concert qui s pleinement réussi. 

Garde à vous! c'est le titre d une marche retentis
sante, qui sert d'ouverture, et exécuté» avec nn vi
goureux entrain par l'Union de> Trompettes, ainsi 
qu'une fantaisie originale intitulée Parts. 
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